
Pour donner un peu plus de context au message de la signature électronique par nSpek,

La **signature électronique sur tablettes** est un sujet intéressant ! Voyons cela de plus
près.

1. **Tablettes de Signature**:
- Vous avez peut-être déjà rencontré ces tablettes lors de la réception de colis ou la

signature de compromis de vente chez un agent immobilier. Elles sont souvent utilisées par
les services postaux pour confirmer la réception d'une lettre ou d'un colis.
- Ces tablettes imitent habilement l'expérience d'une signature manuscrite sur papier. Vous

utilisez un stylet à la place d'un stylo, griffonnez en bas de la page, et voilà, c'est signé !
- Cependant, il est essentiel de noter que **ces signatures sur tablette n'ont aucune valeur

légale**. Pourquoi ? Parce qu'il n'y a pas de lien direct entre la personne qui signe et la
signature elle-même. N'importe qui aurait pu apposer cette signature à votre place.

2. **Différence avec la Signature Électronique**:
- Une signature sur tablette est similaire à signer avec un trackpad sur un ordinateur Mac.

C'est facile, mais cela n'a **aucune valeur légale**.
- En revanche, la **signature électronique** est un processus différent. Elle repose sur des

mécanismes de sécurité et de vérification qui garantissent l'authenticité de la signature.
- Depuis la loi n°2000-230 du 13 mars 2000, la **signature électronique** dispose de la

**même force probante que la signature manuscrite**³.

3. **Avantages de la Signature Électronique sur Tablettes**:
- Pour les entreprises, la signature électronique sur tablettes accélère la signature des

contrats et sécurise leur utilisation.
- Elle offre une expérience conviviale similaire à celle d'une signature sur un PC fixe, tout

en permettant de le faire n'importe où et à tout moment.

En résumé, si vous recherchez une signature ayant une valeur légale, privilégiez la

**signature électronique** plutôt que la simple signature sur tablette.
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>
> Bonjour, on voulait créer une signature électronique dans un formulaire numérique de
nspek. Et on voulait comprendre qu'est-ce ça vaut une signature électronique. Pouvez-vous
nous guider?


